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Objet Projet éolien de Vauchamps à Monsieur le Commissaire enquêteur, avec mes
remerciements.

Quel respect a-t-on de NOUS habitants des villages autour de ce projet surdimensionné pour
un environnement boisé et habité ?

1) Les maires décident d’ouvrir leurs portes aux promoteurs sans consultation préalable de
la population. Ils sont élus, certes, mais pour la gestion courante de la commune. Ils ne
sont pas chargés d’installations industrielles et une élection ce n’est pas un chèque en
blanc

2) Quelques propriétaires fonciers, pour une poignée de dollars louent leur terrain sans se
préoccuper des inconvénients pour les riverains. Egoïsme.

· Paysage atrophié
· Impacts sonores, infrasons, ondes électromagnétiques, effets stroboscopiques.

Habitent-ils face aux éoliennes ? Une grande majorité NON
· Qui sait vraiment les effets à long terme d’une trop grande proximité des habitations.

Qui sera responsable dans x années ? (voir scandale de l’amiante….)
· La biodiversité et l’impact sur l’avifaune ? La mesure d’accompagnement de haies est

souvent proposée mais comme la plantation doit être éloignée des éoliennes ce ne
sont pas forcément les mêmes propriétaires qui sont sollicités et bien souvent…..pas
de plantations. Et puis nous ne sommes pas dans des grandes plaines, tout autour ce
sont des forêts, la vallée et des vignes.

· Les voisins viticulteurs de la vallée, ce n’est pas non plus leur problème. Un évident
déni de la zone d’exclusion UNESCO laquelle a été créée pour justement protéger les
paysages de la Champagne

· Si le démantèlement est à la charge de leurs héritiers par défaillance du promoteur
(qui vend souvent son projet ou ses constructions) ce sera tant pis pour eux

3) Les promoteurs ayant trouvé porte ouverte chez les propriétaires et la mairie, à ce
moment commence des réunions unilatérales d’information des commerciaux envers la
population. Par contre si des associations de défense de l’environnement, composées de
bénévoles qui ne tirent donc aucun profit,  proposent également une réunion
d’information, la mairie ferme ses portes sauf pour certains maires qui respectent
l’équité.

4) Les taxes, impôts, électricité diminueront ? Mais non car rien ne dit que les communes
bénéficieront de la totalité des 20% leur revenant car les dotations d’état diminueront en
fonction des recettes qui augmenteront.

5) Les villages avoisinants sont ignorés sauf pour l’enquête publique et pourtant 180m sur
un plateau ….. ça en jette

Je suis contre ce projet inadmissible dans cet environnement habité. Je  suis également désolé
lorsque pour visiter mes clients dans le sud-ouest marnais je constate une Marne défigurée.
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ROUYEZLA
Zone de texte 




